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Lettres Administratives : Explications 

1. Remplir les lettres :

•	 Remplir l’en-tête  de la lettre  (lettre 1 & 2)	

•	 Préciser « Monsieur » ou « Madame » le Maire

Compléter la lettre en mentionnant :

•	 Le nom du club 	

•	 La date de création du club (Paragraphe 2, lettre 1)	

•	 Les actions de vos clubs (Paragraphe 2, lettre 1)

•	 Le nom du lieu ou de la place prévue pour l’action (Paragraphe 2 & 4, lettre 1) 	
(Paragraphe 5, lettre 2)

2. Démarches administratives :

•	 Imprimer et déposer les lettres à la Mairie de votre ville dès que vous les recevez.	

•	 Relancer régulièrement la Mairie pour connaitre le niveau de traitement de la demande.	

•	 Obtenir une réponse administrative au plus tard le 15 mars 2011.	

•	 Nous confirmer le succès ou pas de vos démarches Administratives par mail.	

3. Informations complémentaires :

•	 Contacter la commission action nationale : actionationale@rotaract-france.org
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Les Autorisations de la Mairie 

1. Si la Mairie autorise le club à organiser l’action :

•	 Procédez au règlement de la commande de votre pack en envoyant un chèque 	
au Rotaract France (l’adresse vous sera communiquée).	

•	 Vous recevrez un mail de confirmation de votre commande	

•	 Récupérez votre pack soit au Week-end de Coordination à Sète du 15 au 17 avril 2011, 
ou réceptionnez le au point de livraison le plus proche (l’adresse sera communiquée).	

•	 Déposer le dossier de presse à une maison de presse de votre choix	

•	 Commencer la vente d’une partie des ballons dès le mois de mai	

•	 Communiquer sur l’action et sur le Rotaract	

•	 Le Samedi 04 juin 2011 continuer la vente des ballons et la communication	

•	 A 16h00 : Lâcher les ballons

2. Si la Mairie n’autorise pas le club à organiser l’action :

•	 Surtout ne vous découragez pas ; Ne vous démotivez pas.	

•	 Prenez le plus rapidement possible contact avec le club le plus proche de votre ville.	
	

•	 Exprimez votre souhait de vous joindre à lui pour l’Action Nationale.	

•	 Convenez ensemble de l’implication de chaque club : 	

•	 soit dès le mois de mai pour le début de la vente de ballons et la communication, 
•	 soit à la journée du samedi 04 juin 2011.

Quelque soit la réponse de la Mairie, n’oubliez pas que cette action a pour but de nous rassembler 
autour d’une cause commune et est le reflet de ce que nous sommes.


